
 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO REG-362-28 

 
RÈGLEMENT REG-362-28 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE REG-362 AFIN DE 
REMPLACER LA GRILLE HC-659 POUR Y PERMETTRE DES USAGES « ÉDUCATION » ET 
AUSSI CERTAINS USAGES « COMMERCE ET SERVICE » ET « PUBLICS », DE MODIFIER LA 
CARTE DES SEUILS DE DENSITÉ MINIMALE ET LES TABLEAUX QUI EN DÉCOULENT 

 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un premier projet de 
règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 24 août 2021; 
 
CONSIDÉRANT qu'un second projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 5 octobre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que le président d’assemblée a mentionné la nature et l’effet du règlement; 
 
QU’À SA SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 2021, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT :  
 

1. L’article 88 du règlement de zonage REG-362 est modifié : 
a. par le remplacement, dans la ligne 14, à la colonne D « Nombre minimal de 

logements à prévoir » du tableau 99 du nombre « 44 » par le nombre « 460 »; 
b. par le remplacement, dans la ligne 38, à la colonne D « Nombre minimal de 

logements à prévoir » du tableau 99  du nombre « 1 325 » par le nombre « 900 »; 
c. par la suppression des lignes 39° et 50°. 

2. L’article 225 du règlement de zonage REG-362 est modifié : 
a. par le remplacement, dans la ligne 14, à la colonne D « Nombre minimal de 

logements à prévoir » du tableau 126 du nombre « 44 » par le nombre « 460 »; 
b. par le remplacement, dans la ligne 38, à la colonne D « Nombre minimal de 

logements à prévoir » du tableau 126 du nombre « 1 325 » par le nombre « 900 »; 
c. Par la suppression des lignes 39° et 50°. 

3. L’article 352 du règlement de zonage REG-362 est modifié : 
a. par le remplacement, dans la ligne 14, à la colonne D « Nombre minimal de 

logements à prévoir » du tableau 147 du nombre « 44 » par le nombre « 460 »; 
b. par le remplacement, dans la ligne 38, à la colonne D « Nombre minimal de 

logements à prévoir » du tableau 147 du nombre « 1 325 » par le nombre « 900 »; 
c. Par la suppression des lignes 39° et 50°. 

4. La grille des usages et des normes de la zone Hc-659 de l’annexe B du règlement de 
zonage REG-362 est remplacée par la nouvelle grille de zonage Hc-659 jointe en ANNEXE 
1 du présent règlement et en fait partie intégrante. 

5. La carte des seuils de densité minimale de l’annexe E du règlement de zonage REG-362 
est remplacée par la nouvelle carte « Seuils de densité minimale » conformément à 
l’ANNEXE 2 du présent règlement et en fait partie intégrante. 

 
6. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
ANNEXE 1 – Grille des usages et des normes de la zone Hc-659 
ANNEXE 2 – Carte des seuils de densité minimale 
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La mairesse, 
 
 
 
 
 
Doreen Assaad 
 
 
 
 

 La greffière, 
 
 
 
 
 
Joanne Skelling 
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ANNEXE 1 
 

Grille des usages et des normes de la zone Hc-659 
 
 
 
 
  



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-659

A B C D 

Habitation (H) 

1. Unifamiliale

2. Bifamiliale

3. Trifamiliale

4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X 

6. Mixte

7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 

8. Classe 1 (commerces de proximité)

9. Classe 2 (commerces de détail)

10. Classe 3 (services et bureaux)

11. Classe 4 (restauration)

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs)

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)

14. Classe 7 (culture et divertissement) 

15. Classe 8 (hébergement)

16. Classe 9 (véhicules de promenade)

17. Classe 10 (postes d'essence)

18. Classe 11 (commerces contraignants) 

19. Classe 12 (débits de boissons)

20. Classe 13 (établissements érotiques)

Industrie (I) 

21. Légère

22. Modérée

23. Contraignante

Public (P) 

24. Éducation

25. Institution et administration publiques

26. Lieux de culte

27. Établissement/infrastructure contraignants

28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 

29. Culture

30. Élevage

31. Para-agricole

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 

32a. Permis 

32b. Exclus 

33. Conditionnels

Dimensions minimales des lots 

34. Largeur minimale d'un lot (m)

35. Profondeur minimale d'un lot (m)

36. Superficie minimale d'un lot (m²)

Type d'implantation 

37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 

40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m)

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 3 0 4 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 8 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 

46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 3 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m)

49. Hauteur maximale (m) 

Dimensions 

50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 10 16 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 12 12 12 

Superficies 

52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 

54. Superficie de plancher min. (m²)

55. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 

56. Taux d'implantation au sol min.

57. Taux d'implantation au sol max.

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-659

Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 

58. Zones de catégorie

59. Dispositions spéciales

60. Dispositions spéciales (suite) 

61. Dispositions spéciales (suite) 

62. Rappel

Amendements 

63. Date

64. No. règl.

NOTES

(UP064) Usages spécifiquement permis : C1-01-09 (Marché public); C3-08-01 (Local pour association 
fraternelle, communautaire ou politique); C3-08-02 (Service de bien-être, d’entraide ou de charité); C3-08-03 
(Garderie, CPE); C5-01-08 (Centre sportif, piscine ou gymnase, excluant les centres de conditionnement 
physique, pouvant accueillir moins de 500 spectateurs); C5-01-09 
(Aréna); C5-01-13 (Autres lieux intérieurs aménagés pour la pratique d’activités récréatives ou sportives); 
C7-03-01 (Centre de conférence ou de congrès, lieu aménagé pour la location de salles de réception, de 
banquets ou de réunions); C7-05-01 (Stade extérieur (pour la présentation de spectacles ou autres événements 
culturels)); C6-01-04 (Location de gyropodes ou autres équipements similaires); P2-02-03 (Administration 
publique municipale ou régionale); P2-02-07 
(Bibliothèque ou archives); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); P2-03-02 (Salle d’exposition 
culturelle). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent règlement ne 
s’applique pas à la zone.
(DS442) Une bande paysagère, d’une profondeur d’au moins 5m, doit être aménagée le long d’une ligne de 
propriété adjacente à une zone dont l’affectation est « Industrie » (I). Cette bande paysagère doit contenir au 
moins 3 arbres pour chaque 10m linéaire. La bande paysagère doit comprendre un aménagement paysager au 
sol constitué d'arbustes et de plantes vivaces.
(DS443) Le ratio minimal de cases de stationnement hors rue pour les usages P1-01-01 (École préscolaire ou 
maternelle), P1-01-02 (École primaire) et P1-01-03 (École secondaire ou collège) est fixé à 1 case/90 m².
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs et utilités 
publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, dispositions 
applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » et « Public ».

AMENDEMENTS

No.Règl. Date

REG-362 - ZONAGE - ANNEXE B

(DS033) (DS442) (DS443) (DS444) 
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ANNEXE 2 
 

Carte des seuils de densité minimale  
 



Modifié le : xx-xx-2021N

GRANDE ALLÉE

ESTACADE

LUGANO

FL
E

U
V

E
 S

A
IN

T-
LA

U
R

E
N

T

CH
EV

AL
IER

OLIVIEROR
ÉG

ON

OM
ÉG

A

OCTAVE

OV
ID

E
OS

CA
R

OD
ILE

OLIVIER

NIMES

NA
MUR

NADEAU

MARISA

MAURIAC

MARQUETTE

ROME

MA
RE

NG
O

MALO

MONACO

MI
RA

BE
AU

MIQUELON

MEILLEUR

MA
DÈ

RE

MAURIAC

MALO

MASSENET

MARSEILLE

MARIN

BE
AU

LA
C

BO
UR

GO
GN

E

BEAULIEU

BARRY

BAILL
ARGEON

AUTEUIL

 LAPINIÈRE

ALE
XANDRE

AUTEUIL

ANTHONYAUCLA
IRALA

IN

ACADIE

ALFRED

 AUGUSTE

ARTHURAGATHE

ANGÈLE

 TASCHEREAU

 MATTE

 AUVERGNE

TRAHAN

SAGAN

SOCRATE

TROTTIER

TR
AH

AN

RI
EL

RÉ
CO

LL
ET

RI
VA

RDRA
VE

L

RA
ME

AU

ROBERT

RIO

RO
SS

IN
I

RIGAUD

RIOPELLE

RENOIR

REMBRANDT

RA
PH

AË
L

 R
IV

AR
D

SA
N-

FR
AN

CI
SC

ORACINE

SABOURIN

 TA
SC

HE
RE

AU

SA
HA

RA

SA
N-

FR
AN

CI
SC

O

SIBÉRIE

 PELLETIER

SALOMON

SÉ
VI

LL
E

SÉ
NÉ

CA
L

SA
VO

IE

ROME

TOLSTOÏ

TRAHAN

TADOUSSAC

TRUDEAU

TREMBLAY

TÉ
TR

EA
UL

T
TR

EM
BL

AY
TR

UD
EA

U

TIS
SE

RA
ND

TR
INI

DA
D

TY
RO

L

TURNER

VAL-ROYAL

VIGER

VÉRONIQUE

VÉ
RO

NI
QU

E

PERCÉ

PI
CA

SS
O

PANAMA

PASTEUR

PATENAUDE

PL
AN

TE

PISE

PÉ
RO

U

PA
GÉ PA

RE
NT

PRINCE-PHILIP

PÉLOQUIN

PL
AT

ON

PL
AT

ON

PLOURDE

PROVENCHER

PE
LL

ET
IE

R

PRAIRIES

 MATTE

RO
UY

N

RI
VE

RI
N

PIEDMONT

TO
SC

AN
IN

I

PELLE
TIER

TISSERAND

THÉRÈSE

OPÉRA

BRABANT

PRAIRIES

MIRON

ME
SS

IE
R

ME
ILL

EU
R

BRIAND

BERNARD
BALZAC

BOURGET

BALM
ORAL

BIENVENUE

BÉLIV
EAU

BRÉARD

BRETAGNE

BIENVILLE

BOILE
AU

BENOÎT

OC
ÉA

NI
E

RA
BE

LA
IS

BOURDON

PERRIER

VALIQUETTE

MANON

AUTOROUTE DE L'A
CIER

GRANDE ALLÉE

GRANDE ALLÉE

SAGUENAY

PRAIRIES

OSAKA

 LAPINIÈRE

COURONNE

 CHEVRIER

OL
IG

NY

OD
ÉO

N

OFFENBACH

ORPHÉE

COLOMB

CABRAL

RE
NA

UD

LONGFORD

LOUVIERS

ROYAL

ALIN
E

NORVÈGE

NEUVILLE

MARTIN

ANJOU

NEWTON

BRIAND

RÉGINA

OXFORD

PR
AI

RI
ES

TO
UR

AN
GE

AU

RA
CI

CO
T

BISAILL
ON

AUBRY

BORDUAS

SAIGON

BOURASSA

ASSELIN

MILA
N

SAVARD

SORBIERS

NOBEL

SAUVÉ

LAPINIÈRE

RIVIERA

BONAVENTURE

BOURGOGNE

RIVARD

BELLEVUE

VI
AU

PI
NA

RD

SABOURIN

MOREAU

NA
DE

AU

ROUGEMONT

BOURGET

MA
RI

E-
VI

CT
OR

IN

PETIT

VIMY

MA
DR

ID

MICHEL

ME
SS

IE
R

TRACY

SA
IN

T-
CH

AR
LE

S

LUXEMBOURG

RICHELIEU

MILAN

BERNARD

CHÂTEAUNEUF

ROBERVAL

MASSE

AUBERT

OR
LE

AN
S

ALSACE

PLAISANCE

SA
UL

ES

ROBERT

PRÉVERT

PO
UL

IN

VILLIERS

MELOCHE

MILA
N

MARIE-VICTORIN

BERTHIER

VINCENT

SAINT-FRANÇOIS

NAUBERT

BEAUVOIR

BERGEVIN

BIENVILLE

BOURGEOIS

STRAVINSKI

VI
EN

I

VE
RD

I

ST
RA

VI
NS

KI

 MARIE-VICTORIN

SA
IN

T-
LA

UR
EN

T

TRIANON

VILLARS

VA
LC

OU
RTVAN GOGH

VE
ND

ÔM
E

VANIER

VENISE

VI
CE

RO
Y

VERDURE

ROBESPIERRE

SAMSON

PICARD

BOLIVAR

COUSIN

BYZANCE

BANFF

MASSENET

MARQUISE

PERREAULT

NI
CE

ROUSSIN

OL
IV

IN
E

NE
UC

HA
TE

L

VAUCLIN

SURPRENANT

TURENNE

SALZBOURG

ALMA

VIGNEAULT

ME
RC

UR
E

MONTMARTRE

TANGER

BENJAMIN

BRUNO

SPIRÉES

AUTHIER

ROCHELLE

RO
SS

IG
NO

L

VA
LL

ÉE

VE
RM

ET
TE

TURPIN

NEPTUNE

NE
VA

DA

TREVI

BRIÈRE

ROSELIÈRES

ROSEAUX

ARDENNES

NEVEU

POTHIER

ROUSSEAU

BA
YA

RD

RAINVILLE

TOPAZE

SU
EZ

BOOKER

ROMAINE

TCHAD

TR
UDEL

PORT-

RO
US

SE
L

BEAUMANOIR

THOMAS

PE
RE

Z

MALRAUX

SO
UL

AN
GE

S

SCHUMANN

PH
ILI

PP
IN

ES

MA
RI

ET
TE

SANTERRE

MOZART
SA

RD
AI

GN
E

RAINIER

AYLMER

VOIE RÉSERVÉE A10

SAINT-MAURICE

ROCHEFORT

MONDOR

PAQUETTE

MONETTE

LEDUC

THERRIEN

MICHAUD

TALBOT

MONTPETIT

BAILL
ARGEON

NAVARRE

RICHELIEU

NICOLET

BRÉBEUF

BERGERAC

TOULOUSE

BOULOGNE

BÉLIV
EAU

PRAIRIES

PI
LO

N

PO
IT

OU

NOGENT

LENINGRAD

PA
ST

EU
R

LAPINIÈRE

NANTES

MA
UP

AS
SA

NT

PONSARD

BERLIOZ

NASSAU

BEETHOVEN

OCCIDENT

NELSON

COLO
MB

MADÈRE

RO
LL

IN

THIERRY

MOLIÈRE

MURVILLE

RIGAUD

BROADWAY

JA
DE

MOQUIN

MA
RO

C

TA
HI

TI

BOULAY

VA
RI

N

BEAUCHEMIN

BERTRAND

TOURIGNY

BOYER

BERGERAC

OD
ES

SA

BI
SS

ON

BEAUFORT

BEAUMONT

THÉORET

PA
NN

ET
ON

NANTEL

PARIZEAU

PRADIER

VE
RL

AI
NE

MA
RT

IN
IQ

UE

MARIO

ATHÈNES

PROVOST

TRINIDAD

RAMEAU

SYDNEY

OS
LO

BAHAMAS

SUÈDE

ROSTAND

RI
CH

MO
ND

VALÉRY

OL
YM

PI
A

ON
TA

RI
ORO

DI
ER

POIRIER

MI
ST

RA
L

BAZIN

BERGEVIN

THÉRÈSE

LU
GA

NO

PELLERIN

OT
HE

LL
O

BIARRITZ

BRODEUR

RHÔNE

BÉLAIR

MARLEQUIN

NA
TH

AL
IE

TU
RG

EO
N

MA
NI

LL
E

THÉBERGE

BO
RD

EA
UX

BUJO
LD

SÉBASTIEN

AVIGNON

BEAUJOLAIS

TO
SC

AN
IN

I

RO
UY

N

MALHERBE

ALLEN

BOMBARDIER

NORVÈGE

TU
RNER

PO
IT

RA
S

NORMANDIE

SÉGUIN

TESSIER

RHODA

CARYERS

OF
FE

NB
AC

H

BOISCLAIR

SOCRATE

RO
GE

R

RI
MO

US
KI

BRUXELLE
S

AMYOT

OU
TA

OU
AI

S

RUBENS

SALVADOR

VALLERAND

BERNINI

SOREL

CANTAN

VI
LL

ON
SA

TU
RN

E

BEAUNE

CYPRÈS

NA
RC

IS
SE

BELVÉDÈRE

OR
SA

Y

VÉGA

NA
PL

ES

CHEVRIER

SA
RT

RE

OC
ÉA

NI
E

SAGUENAY

BONIFACE

ALB
ANIE

ORÉGON

BARRY

BALZAC

NIAGARA

OLIGNY

MA
UR

IA
C

VERDURE ALLA
RD

ALFRED

NA
NC

Y

ALB
ERT

NAPOLÉON

ORSINI

OR
IE

NT

BIENVENUE

VAN-DYCK

ARPIN

ADAM

VOLTAIRE

BAFFIN

MARISA

TR
AH

AN

ILL
IN

OI
S

ALPHONSE

BERNE

OMER

ANGERS

AUDETTE

BÉRIOT

PRAIRIES

AGNÈS

VI
EN

I

ALARIE

AUMONT

RAVEL

NOISY

RIMBAUD

TUNISIE

MIRABEAU

NE
HR

U

TRÉPANIER

OU
IM

ET

RIO

SC
HU

BE
RT

RADISSON

ANDRÉ

LORETO

NE
UV

ILL
E

VICTOR-HUGO

ARBOUR

PARIS

ALC
IDE

OUTREMONT

CERISIERS

BAUDELAIRE

PLAMONDON

PE
LL

AN

BAKER

SA
NT

IAG
O

IG
NA

CE

NOLET

BACH

BRÉARD

RENARD

PA
QU

IN

TYROL

TH
IBAULT

NÉPAL

PA
RN

AS
SE

TO
UL

ON

NE
LL

IG
AN

OTTAWA

OVIDE

TARDIF

PALERME

SORBONNE

BELLERIVE

TILLEMONT

BRAHMS

ORLY

PA
RN

Y

VALOIS

MANON

TOUCHETTE

SIMON

ADRIEN

TALLEYRAND

ISABELLE

ARIANE

NICOLAS

STRAUSS

MATTE

ALA
IN

ALIN
E

GRANDE ALLÉE

GOBEIL

AUTEUIL

LAPINIÈRE

AUCLA
IR

ANTHONY

ST
RA

VI
NS

KI

TISSERAND

SAN-FRANCISCO

AGATHE

ALE
XANDRE

OA
SI

S

ORANGE

LA
TO

UC
HE

LÉMERY

LACROIX

LA
FF

ITE

BOOKER

RO
IS

SY

LA
UT

RE
C

CHÂTEAUNEUF

ROME

OR
AN

GE

O`
NE

ILL

OAKLAND
ORCADESOU

RA
LODER

ORANGEOR
AN

GE

OURAL

O'NEILL

JAVA

LE
 C

OR
BU

SI
ER

LO
UV

RE LO
UV

RE

LA
MY

LE
ME

LIN

LAFFITE

LASNIER

LE
ME

LIN

LE
BO

UR
G

LISBONNE

LISBONNE

LENINGRAD

LO
UV

IE
RS

LIÈ
GE

 CHARDONNERET

CIGOGNE

CORMORAN

CYGNE

CHOPIN

CHEVALIER COUPERIN

CASTELLO

LE
DUC

LIVERPOOL

CO
RE

LL
I

CORELLI

CANTONS-DE-L'EST

QUARTIER

QUARTIER

CLAUDELCORBIÈRE

CORNEILL
E

CÉSAIRE
CAMUS

CARRIÈRE

CHÉNIER

CORTOT

CAVALIERI

RI
VE

RI
NRUBANIERS

LOMBARDIE

LAUSANNE

LENOIR

LAUBIA
LO

UI
SB

OU
RG

LIM
OGES

LOMBARDIE

LOIRE

LIMA

LOUISBOURG

LENOIR

LA
US

AN
NE

LACHINE
LOUVIERS

LIVERPOOL

CORNEILLE

LIV
ER

PO
OL

LO
NDRES

LE
NNON

CHARPENTIER

BOSCO

LUCERNE

BEAUMARCHAIS
BECKETT

BOSCO

RO
LL

IN

PRAIRIES

V
O

IE
 M

A
R

IT
IM

E

LU
SA

LANIVET

LUTON

CHEVALIER

LATOUCHE

CASTELLO

PI
GE

ON

PI
CH

É

OS
LO

OTHELLO

MI
LA

N

PA
QU

ET
TE

PI
NA

RDVI
LL

ON

PROVENCHER

BIENVILLE

MA
LO

MICHAUD

LO
UV

IER
S

OS
AK

A

NA
NT

ES
NE

VA
DA

 T
AS

CH
ER

EA
U

TR
ÉP

AN
IE

R

STRAUSS

RIVERIN

LU
NA

N
LANCASTER

LESLIE

LYNE

LISTON

LEA

LUNAN

LUNAN

LO
ND

RE
S

CHRISTOPHE

 MARIE-VICTORIN

CONDOR

PO
NT

IA
C

IGNACE

PLACE-DU-MAIL

SI
LL

ER
Y

PANAMA

MARIE-VICTORIN

PLACE-DU-COMMERCE

 MARIE-VICTORIN

 TA
SC

HE
RE

AU

TI
SS

ER
AN

D

MISTRAL

QU
AR

TIE
R

PLÈDRE

CHÂTEAUNEUF

CERISIERS

LIÈ
GE

LO
UX

OR

LAUTREC

LIÈGE

CHÂTEAUNEUF

ÉLÉMENTS

ÉLÉMENTS

PONT S.-DE CHAMPLAIN

A

U

21

B K

C20

30

D

E

F
2

H

G

1

3

I

33
32

10

P

J

V

W

X

L

4
7

T

Y

M
5

6

9

49
38

14

37

40

41
11

12

42

43

8

44

13

46

45

47

48

R

22

24

23

28
27

Q

N

S

25

29

26 17

16

18

15

O

19

37
31

35

0
200

100
0

125

250

500m

36

Seuils de densité minimale

Aire TOD Panama (80 log. / hectare)

Aire TOD Chevrier (potentiel) (80 log. / hectare)

Aire TOD du Quartier (80 log. / hectare)

Corridor Taschereau Nord (50 log. / hectare)

Corridor Taschereau Sud (40 log. / hectare)

Corridor du Quartier (40 log. / hectare)

Terrain à développer

Terrain à potentiel de redéveloppement

REG-362
Annexe E

Aire TOD Rive-Sud (80 log. / hectare)

Amendements
Descriptions#Règl. Date

Concordance REMREG-362-13 2019-06-10

Redécoupage des aires de densitéREG-362-xx 2021-xx-xx



Avis de motion 2021-08-24

Adoption du premier projet de règlement
(art. 124 LAU, art. 356 LCV)

À la même séance que  l’avis de motion ou à une 
séance ultérieure 2021-08-24

Transmission à l’ADT: copie certifiée conforme de résolution 
d’adoption et premier projet de règlement (art. 124 LAU)

Le plus tôt  après l’adoption du projet 2021-08-30

Visé par analyse de conformité au schéma par l’ADT ? VISÉ

Avis de l’assemblée publique de consultation  (art. 126 LAU) 2021-08-31

Assemblée publique de consultation  (art. 125 & 127 LAU) → Remplacé par une 
consultation écrite (arreté 2020-033)

Durée de 15 jours
2021-08-31 au 

2021-09-15

Adoption d’un second (2e) projet de règlement  (art. 128 LAU)
 Après l’assemblée publique de consultation ou à une 
séance ultérieure 2021-10-05

Transmission à l’ADT de la résolution d’adoption et d’une copie du 
second (2e) projet de règlement  (art. 128 LAU) 

 Le plus tôt  après l’adoption du second projet de 
règlement 2021-10-12

Avis aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande 
d’approbation référendaire  (art. 132 LAU)

 Après l’adoption du second projet de règlement 2021-10-12

Date limite de la réception de la demande d’approbation référendaire  
(art. 133 LAU)

 Au plus tard le 8 e  jour de l’avis de demande de tenue 
d’un registre

2021-10-12 au 
2021-10-20

Demande d’approbation référendaire  (art. 133 LAU) Nombre de signatures atteint ? Aucune

Adoption de règlements distincts par le conseil (séparer les dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire des autres dispositions art. 136 LAU, le cas échéant)

 Après la réception des demandes de tenue de registre

Avis aux personnes de la procédure d'enregistrement (art. 539 LERM + arrêté 
2020-033) 

 Date à être fixée

Tenue du registre → remplacé par des demandes écrites (art. 535 à 538 LERM + 
arrêté 2020-033)

Durée de consultation de 15 jours

Certificat du greffier (art. 555 LERM) Le plus tôt possible après la tenue du registre

Dépôt du certificat (art. 557 LERM) La séance suivant la confection du certificat

Avis de scrutin référendaire → Vote par correspondance  (art. 136.1 LAU et art. 
572 LERM )+ arrêté 2020-033

Au plus tard le 10 e  jour précédant le scrutin

Jour du scrutin référendaire (art.558 et 566 à 579  → Aux seules fins de l'application des délais 
(arrêté 2020-033)

Date à être fixée
Scrutin tenu selon la procédure du vote par correspondance (arrêté 
2020-033 + Règlement sur le vote par correspondance)

Se termine à 16h30 le sième jours suivant le jour du 
scrutin (pour un total de 18 jours pour que les citoyens  
transmettent leur enveloppe de vote)

Adoption du règlement (≠ demande/scrutin art. 135 LAU) Si aucune demande de registre ou si scrutin positif 2021-11-23

Transmission à l’ADT d’une copie certifiée conforme de la résolution 
et du règlement adopté (art. 137.1 à 137.15 LAU)

Le plus tôt possible après l’adoption ou  l’approbation  2021-11-26

Date du certificat de conformité de l’ADT - si visé (art. 137.3 LAU)
Dans les 60 jours de la transmission des documents à 
l’ADT 2021-12-06

Avis public et certificat de publication d’entrée en vigueur du 
règlement   (art. 137.15 LAU)

Après la réception du certificat de conformité de l’ADT 2021-12-21

Entrée en vigueur du règlement  (art. 137.15 LAU)
La date de délivrance du certificat de conformité de 
l’ADT si visé, sinon, jour de la publication 2021-12-06

 Si le nombre de demande est suffisant, allez à l’étape 12

23

Si le règlement est battu, il ne peut entrer en vigueur et le processus se termine.
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CALENDRIER 
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REG-362-28

RÈGLEMENT REG-362-28 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE REG-362 AFIN DE REMPLACER LA GRILLE HC-659 POUR Y 
PERMETTRE DES USAGES « ÉDUCATION » ET AUSSI CERTAINS USAGES « COMMERCE ET SERVICE » ET« PUBLICS », DE 

MODIFIER LA CARTE DES SEUILS DE DENSITÉ MINIMALE ET LES TABLEAUX QUI EN DÉCOULENT

 RÈGLEMENT SUSCEPTIBLE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE (État d'urgence sanitaire)

Si le nombre de signature au registre est insuffisant, passez directement à l’étape 20

10

13

Si le nombre de signature au registre est suffisant, allez à l’étape 17

Si le règlement est approuvé, passez directement à l’étape 19

14

11
Si le nombre de demande est insuffisant, passez directement à l’étape 20
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